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COMMUNES FORESTIERES GARD 
1, Place de la Mairie, 30 126 LIRAC 

Tél/fax : 04 11 75 85 17 

gard@communesforestieres.org 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Formation sur les Obligations Légales  

de débroussaillement 
14 décembre 2017 à Laudun l’Ardoise 

9h00 – 17h30 

Ordre du jour 

 
09h00 – 09h15 : Accueil des participants 

 

09h15 – 10h00 : Enjeux de la prévention des incendies : Bilans des dernières 

années, revue des moyens de prévention, présentation d’un retour 

d’expérience, 

 

10h00 – 10h30 : Les obligations réglementaires de débroussaillement 

 

10h40 -12h30 : Actions et responsabilités des maires : Quelle démarche 

communale pour application des OLD des propriétaires ? 

Préparation, mise en œuvre, contrôles et mesures coercitives 

 

13h00 -14h00 : Déjeuner 

 

14h00 -17h30 : Visite de terrain avec échanges et présentation 

 

Formation mise en œuvre par l’Union Grand Sud des Communes forestières avec 
l’appui du Feader (Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural : l’Europe 
investit), du Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation et de la Région Occitanie. 

 
Le réseau de formation des communes forestières est coordonné par l’IFFC, Institut 

de formation de la forêt communale. 


